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Divorce possible si maladie du conjoint ?

Par stella29, le 12/01/2009 à 17:05

Je souhaite divorcer. Mais depuis peu mon mari est en maladie ( il fait un travail physique,
problème aux cervicales) et je me pose la question suivante : ai-je le droit de demander le
divorce pendant sa maladie ? Même question s'il est en mi-temps thérapeutique ou en
invalidité.

Par jeetendra, le 12/01/2009 à 18:38

bonsoir, la réponse est oui, un avocat est obligatoire pour divorcer, cordialement

Par stella29, le 12/01/2009 à 19:10

Merci de votre réponse. Effectivement il faut un avocat pour divorcer. Mais ma question
portait sur la possibilité de divorcer d'un conjoint en maladie.Quelqu'un peut me répondre ?

Par jeetendra, le 12/01/2009 à 20:07

décidément j'ai été clair pourtant, oui vous pouvez divorcer d'un conjoint malade, mais la
procédure sera longue et l'avocat du conjoint malade insistera sur l'ingratitude, l'abandon tant
moral que matériel du conjoint malade, ça peut tourner en divorce pour faute, bonne soirée à
vous

Par stella29, le 12/01/2009 à 22:37

Ok ! Merci. Je comprends mieux ! Je ne vais rien faire et subir sa violence.
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